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Laussonne Infos 
Le mot du maire 

Une "cocotte minute" vient d'exploser 

mais le mal couvait depuis plusieurs 

années. La crise sociale et sociétale 

des "gilets jaunes" concentre un fort 

mécontentement populaire et une 

colère sans limite en direction des 

politiques qui dirigent le pays. C'est 

un soulèvement populaire fort qui a 

pris sa source dans le trop de 

prélèvements sous forme d'impôts et 

de taxes diverses mais aussi dans une 

fracture qui grossit au sein de la 

société Française entre l'élite et le 

peuple. Les racines du mouvement se 

concentrent dans des secteurs 

périphériques et ruraux. Ce sont 

précisément ces secteurs les plus 

concernés par les attaques contre la 

voiture (80 km/h, augmentation des 

taxes sur le carburant,  etc..). La 

population qui habite ces territoires a 

besoin de se déplacer. Elle n'a pas 

d'autre choix que la voiture. Lors de 

leur congrès 2018, les maires de ces 

communes évoquent  un climat 

insurrectionnel dans les campagnes.. 

Le gouvernement n’a pas entendu ce 

signal d’alerte. 

La violence qui se profile à l’ombre 

des « gilets jaunes » est intolérable et 

inacceptable. Nous devons tous être 

unis pour lutter contre cette violence 

de rue qui a un objectif, celui de 

provoquer le chaos. Nos territoires 

urbains ou ruraux doivent s'unir 

autour de ce pays la France. Le 

peuple doit se redresser et aller de 

l'avant. Bonne fêtes de fin d'année et 

bonne année 2019 à toutes et tous. 

 

Pierre GENTES 
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Lutter contre des dépôts sauvages et se conformer à la règle pour l'enlèvement des 

déchets ménagers édicté par le SICTOM. 

Echo de la 23e foire d'automne 2018.  

Le 21 octobre 2018, de nombreux élus 

étaient présents lors de la visite des stands et 

des expositions (les 2 sénateurs, les 2 

conseillers départementaux et des maires et 

élus municipaux). Mrs le Préfet, le président 

du CR et du CD, Mme la député et d'autres 

élus municipaux étaient excusés.  

Une quarantaine d'exposants présents sur la 

foire c'est à dire un plus haut en nombre. 

Le sujet à thème est marqué par la superbe 

exposition de bols à soupe présentée par M 

et Mme Héritier. Ce fut également un grand 

moment avec la démonstration et dégustation 

les soupes confectionnées par Aurélien Vidal 

à la base de plantes sauvages. Il convient de 

saluer les collaborations de Marie-Laure 

Delay sur les plantes sauvages et de Thomas 

et Marion maraîchers en agriculture 

biologique. Les pinceaux magiques ont 

présenté leurs réalisations. 

 L'association Archéo-logis le CDERAD a 

présenté  un sujet sur l'origine de la vaisselle 

à travers de roll-up réalisés pour cela. 

Laussonne Infos dit merci au comité foire et 

à tous les bénévoles qui œuvrent dans 

l'ombre. 

Abandonner ses déchets, même dans un sac 

fermé, en dehors des lieux prévus 

(déchetterie ou éco-points) à cet effet 

constitue un dépôt sauvage et une infraction 

répréhensible par la loi. Les dépôts sauvages 

peuvent avoir de nombreuses conséquences 

dommageables. Outre la dégradation des 

paysages, ils ont pour résultat de polluer les 

sols et les eaux et être à l'origine de risques 

sanitaires. Sur la commune des dépôts 

sauvages de déchets sont souvent constatés. 

Les auteurs de ces faits s'exposent à des 

amendes.  Ce sont les services de la 

commune qui sont mis à contribution et donc 

les finances publiques qui sont mis à 

contribution. Si vous êtes témoin d'un dépôt 

sauvage, n'hésitez pas à le signaler en mairie. 

Les déchets ménagers sont déposés dans des 

containers individuels ou par carte pour des 

cas particuliers. Les containers collectifs, 

installés place de la mairie, seront bientôt 

enlevés. Ils sont collectés un fois par semaine 

(jeudi matin actuellement) par un camion du 

SICTOM.  

Reprise de commerces 

►Le magasin Vival est réouvert avec 

un nouveau gérant et une volonté de 

croire au commerce de proximité 
La commune de Laussonne souhaite la 

bienvenue à la famille Delattre gestionnaire 

de ce commerce depuis le 27 octobre 2018, 

avec une nouvelle configuration. Cette 

famille s'est très vite intégrée dans le 

paysage local et est très appréciée de la 

population. La réussite de ce commerce est 

aussi entre les mains de la population 

Laussonnaise, des communes voisines qui 

doivent jouer la carte de la proximité et des 

visiteurs ou gens de passage.  

Laussonne info souhaite toute la réussite à ce 

commerce de proximité indispensable à la 

population résidente localement.  

►Le bar du centre réouvre avec un 

nouveau look et un nouveau gérant. 
Laussonne Info souhaite la bienvenue à 

Fabrice Carle le nouveau gérant du bar du 

centre depuis début septembre 2018. 

Organisation des heures d’ouverture de l’APC et de la Mairie pendant la 

période du congés de maternité de Elisabeth CALDAS.  

La durée de cette période sera d’environ 8 mois 

 

Ouverture de l’APC : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 

Ouverture au public de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 

A compter du 7 janvier 2019 
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Quelques dates à retenir : 

 Samedi 12 janvier 2019 : Vœux de la municipalité à 

18h30 

 Dimanche 13 janvier 2019 : Loto de l’APEL Notre 

Dame 

Travaux de la commune réalisés 

 en 2018 et suivant 

Laussonne : une dynamique associative 

la commune de Laussonne recense plus de 20 associations qui œuvrent pour l'animation et le dynamisme de la commune. Nous vous  présentons une liste des associations 

actives sur Laussonne. Toute oubli ou erreur ne serait que fortuite et involontaire de notre part. Elle sera corrigée.  

►Les travaux de restructuration des réseaux d'eau potable et 

d'assainissement en y incluant la séparation avec les eaux 

pluviales et les réseaux secs se sont achevés au début de l'été 

2018. 

►Les travaux de restructuration du réseau d'eau potable et 

d'assainissement chemin du Garde à Laussonne se sont 

terminés en novembre 2018. 

►Les travaux de création d'un cheminement piéton pour 

plus de sécurisation et autres, route de St Julien entre l'école 

publique et le centre du bourg se sont terminés en juillet 

2018. 

►Les travaux d'amélioration de l'isolation thermique et de la 

gestion de l'énergie consommée à la salle polyvalente de 

Laussonne sont en voie d'achèvement. Les travaux 

correspondants consistent au changement des portes 

métalliques, la création d'un SAS, le remplacement des 

éléments de chauffage et d'éclairage ainsi que le tableau 

d'alimentation électrique de la structure. 

► Les travaux de restructuration de la pelouse du terrain de 

foot et remplacement des cages de but se sont déroulés en 

juin et juillet 2018.  

► Les travaux portant sur l'éclairage public, la distribution 

électrique et télécom (enfouissement des réseaux secs) dans 

le village des Engoyaux dont la réalisation annoncée pour 

2018 le sera en 2019. Cela a été acté avec le syndicat 

d'énergie de la Haute-Loire. 

Le comité des fêtes se joint au conseil municipal pour exprimer toute sa reconnaissance envers les personnes engagées dans le milieu associatif. 

Le dynamisme d'une commune est souvent l'œuvre de bénévoles qui donnent de leur temps et se dévouent pour la chose publique.  

A.C.P.G et C.A.T.M Président : Maurice Alirol Chorale Paroissiale Présidente : Michèle CHAPUIS 

A.D.M.R Présidente : Madeleine BONNET Club  "Aïgo Vivo" Présidente : Irène BERLIER 

Amicale des anciens 

pompiers 
Président : Louis SOLVIGNON 

Comité Animation & 

Organisation Foire 
Président : Laurent LAFFONT 

Amicale sapeurs pompiers Président : Thierry DEFAY Comité de Jumelage Présidente : Edith MOULIN 

ASA Velay Auvergne Président : Marc HABOUZIT Comité des Fêtes Président : Teddy GARDES 

Association "Archéo-

logis" (CDERAD) 
Président : Jean-Paul RAYNAL Donneurs de sang Présidente : Aline GAGNE 

Association de Chasse Président : Ludovic ALVERGNAS L'eau sonne Présidente : Simone HABOUZIT 

Association des parents 

d'élèves école Notre Dame 
Présidente : Vanessa ROCHETTE Les Pinceaux Magiques 

Présidente : Marie-Françoise 

ROYER 

Association des parents 

d'élèves école publique 
Présidente : Virginie LAFFONT MH Sports Président : Thibaud HABOUZIT 

Association du portage de 

repas 
Présidente : Madeleine BONNET O.G.E.C Ecole Notre Dame Présidente : Guillaume HABOUZIT 

Association le Foyer St Jean Présidente : Madeleine BONNET Pétanque Laussonnaise Président : Serge AINOUX 

Association sportive 

Laussonnaise (foot) 
Président : Jérôme MANEVAL Portage de Repas Présidente : Madeleine BONNET 

Association village des 

Badioux 
Président : Serge AINOUX Raconte-Moi Laussonne Présidente : Annie GENTES 

Association village des 

Engoyaux 
Président : Michel MIRMAND SEVEN Président : Laurent BOUDON 

Association village du 

Fraisse 
Président : Pascal LOPEZ Visiteuses d'hôpitaux Présidente : Bernadette BENOIT 

Bibliothèque Président : Bernard PESCHARD     

Une entrée d'humidité importante a été constatée début août 

2018 dans les locaux du cabinet médical quartier de la 

passerelle. La présence de moisissures sur les cloisons, depuis 

cette date, s'est déployée dans toutes les salles durant les mois 

de septembre et octobre. La mise en place d'un 

déshumidificateur pendant 4 semaines a démontré un niveau 

d'humidité dans l'air  très important. La présence d'un tel taux 

d'humidité n'est pas compatible avec l'exercice d'un cabinet 

médical et présente un risque sanitaire pour le personnel et la 

patientéle. La décision de fermeture a été prise par l'ensemble 

des parties. Une recherche de locaux pour l'exercice du cabinet 

médical a été diligentée mais sans succès. Le médecin s'est 

donc installé dans des locaux disponibles dans le village de 

Lantriac. Cette affaire pousse le conseil municipal à monter un 

projet de pôle santé et déposer un dossier pour des subventions 

de l'état, de la Région, du département et d'autres en janvier 

2019. 

Fermeture du cabinet médical à Laussonne 


